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(Point 24•] 

1. M. PATIJN (Pays-Bas) dit que sa delegation a etudie 
avec le plus grand interet et le plus grand soin le rapport 
periodique de Ia Commission de conciliation des Nat.ions 
Unies pour Ia Palestine (A/1985). Ce rapport lui apparait 
judicieux. 

2. L'importance des divergences qui separent les parties 
ressort du rapport meme. Les quatre delegations arabes 
n'ont meme pas pu accepter le preambule des propositions 
d'ensemble soumises par Ia Commission de conciliation et 
qui figurent dans Ia section D du rapport, bien que ce 
preambule ne fasse que repeter certains principes essentiels 
de Ia Charte des Nations Unies. De son cote, Israel a suggere 
que !'affirmation solennelle des gouvernements interesses, 
suivant laquelle ces gouvernements s'engagent a regler tous 
leurs differends presents et futurs uniquement par le recours 
a des procedures pacifiques, doit revetfr Ia forme d'un pacte 
de non-agression, etant donne que les conventions d'armis
tice et les decisions des Nations Unies relatives a Ia securite 
ne constituent pas une base suffisante pour un reglement 
definitif du probleme. Dans ces conditions, Ia delegation 
des Pays-Bas pense que l'Assemblee generale n'a plus 
d'autre choix que de chercher a determiner les causes qui 
empechent d'aboutir a ce reglement definitif. 

3. Dans Ia recherche des causes de desaccord entre les 
parties, on ne peut s'empecher d'observer que celles-ci 
font preuve d'un manque de comprehension reciproque 
qui compromet toute tentative de negociation. Lorsque 
les representants d' Israel declarent que les Etats arabes, 
en demandant que les refugies arabes soient autorises 

• Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de l'Assemblee 
generale. 

a rentrer dans leurs foyers, ne tiennent pas compte des 
realites, il semble qu'ils commettent une erreur d'appre
ciation sur les raisons pour lesquelles ces Etats attachent 
une telle importance a cette question. D'un autre cote, 
lorsque le representant du Liban affirme (33-e seance) que 
le Gouvernement d'Israel ne s'est jamais montre dispose a 
se conformer aux dispositions de Ia resolution 194 (II I) de 
1' Assemblee generate, on peut se demander si les Etats 
arabes sont eux-memes disposes a se conformer a Ia resolu
tion 181 (II), adoptee en 1947 par les Nations Unies et 
par laquelle l'Etat d' Israel a ete cn~e. 
4. Une autre raison, d'un caractere plus particulierement 
politique, empeche egalement de sortir de !'impasse actuelle. 
La Commission de conciliation a indique nettement que les 
Etats arabes desirent voir regler Ia question des refugies 
avant de discuter les autres aspects du probleme. De son 
cote, le Gouvernement d' Israel a toujours maintenu 
qu'aucune solution de Ia question des refugies ne peut etre 
envisagee en dehors du cadre d'un reglement general du 
probleme palestinien. 
5. La delegation des Pays-Bas a ete frappee egalement 
par le fait que les deux partie~ semblent eprouver un 
sentiment d'apprehension. Les Etats arabes s'inquietent 
a Ia fois de !'apparition d'un Etat nouveau au creur des 
territoires qui sont occupes depuis de nombreuses gene
rations par des populations arabes et de !'immigration 
massive des Juifs dans ces territoires. De leur cote, les 
Israeliens n'oublient pas qu'ils luttent pour leur existence 
meme sur un territoire reduit, au milieu de l'hostilite des 
populations arabes. 
6. La delegation des Pays-Bas estime que le seul moyen 
de dissiper ces craintes reciproques est d'aborder le proble!lle 
palestinien sur un plan elargi. La .crainte de l'agr~s~ton 
subsistera aussi longtemps que subststeront les conditions 
regnant actuellement dans le Moyen-Orient. Elle disparaitra 
lorsque Ia securite de toute cette region sera assure~. Le 
representant de Ia Syrie a dit (35e seance) que Ia patx e;;t 
avant tout une disposition de !'esprit. Des accords bilateraux 
conclus entre les Etats du Moyen-Orient suffiront-ils a creer 
cette disposition d'esprit? Et ne convient-il pas plut6t 
de recourir a ce t effet a des accords multilateraux? 
7. Le representant de Ia Chine s'est demande (33e seance) 
st des propositions judicieuses soumises a un moment 
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inopportun ne pouvaient pas etre nuisibles. La delegation 
des Pays-Bas pense que, peut-etre, Ia conference tenue 
l'automne dernier par Ia Commission de conciliation ne 
venait pas a son heure et qu'il conviendrait de preparer une 
nouvelle tentative de mediation dans le cadre de discussions 
moins limitees. 

8. Entre temps, Ia delegation des Pays-Bas appuiera Ia 
proposition contenue dans le projet de resolution presente 
conjointement par les Etats-U nis, Ia France, le Royaume
Um et Ia Turquie (A/AC.53/L 22) et suivant l.aquelle Ia 
Commission de conciliation doi'. rester a Ia disposition des 
parties pour les aider a parvenir a un accord sur Ia question 
en suspens. 

9. A l'egard des amendements que l'on a propose 
d'apporter au projet de resolution commun, le representant 
des Pays-Bas reserve Ia position de sa delegation. 

10. M. KRAJEWSKI (Pologne) dit que l'examen du 
rapport de Ia Commission de conciliation ne permet pas de 
douter que cette commission a echoue dans l'accomplis
sement de Ia tftche qui lui avait ete confiee par l'Assemblee 
generale. Le paragraphe 87 du rapport indique, en effet, 
que Ia Commission a ete dans l'impossibilite de s'acquitter 
de son mandat. Le paragraphe 30 indique, d'autre part, 
que, du fait de !'attitude des parties, on a abouti a une 
impasse en ce qui concerne le probleme des refugies. 
D'autre part, le paragraphe 58 du rapport du Di:recteur de 
!'Office de secours et de travaux pour les refugies d•:: Palestine 
dans le Proche-Orient (A/1905 et Add.1) reconnait que, 
d'une fa~on generale, le programme des travaux n'a pas eu 
le resultat escompte par le rapport de Ia Mission ec:onomique 
d'etude. Les orateurs qui sont intervenus dans Ia discussion 
generale ont ete unanimes a constater ces echecs, mais ils 
n'ont pas analyse les causes veritables du conflit qui oppose 
les parties. 

11. 11 y a longtemps que le Proche-Orient interesse les 
Puissances occidentales en raison de ses ressources en 
matieres premieres et, notamment, de ses ressources en 
petrole. Ces Puissances ont investi dans les pays de cette 
region d'enormes capitaux. Les pays capitalistes possedent 
dans le Proche-Orient de nombreux puits de p<!trole, des 
stations de pompage, des pipe-lines, des raffineries et des 
installations portuaires. Le voisinage du canal de Suez 
accroit encore, pour les Etats imperialistes, !'importance 
des pays du Proche-Orient. C'est pourquoi ces Etats 
considerent cette region comme l'un des objectifs essentiels 
de leur politique de domination. lis y ont applique cons
tamment le principe (( diviser pour regner )) et n'ont jamais 
manque de saisir toutes les occasions pour diviser les Juifs 
et les Arabes du Proche-Orient. 

12. La resolution 181 (II), adoptee par l'Assemblee gene
rale le 29 novembre 1947, a constitue une etape importante 
dans le deroulement des evenements de Palestine. Les 
autorites qui exer~aient a ce!te epoque un mandat sur Ia 
Palestine ont desarme les Arabes ; tout en tolerant l'arme
ment des Juifs, elles armaient et organisaient au meme 
moment Ia Leg~on arabe. Les operations militaires 
entreprises par les Arabes n'ont pas ete couronnees de 
succes, ce qui a affaibli Ia position politique des Etats 
arabes. Les Arabes ont pu voir alors comment les Puissances 
imperialistes ont su exploiter cette situation. 

13.' Les manreuvres des Etats-Unis dans le domaine du 
probleme palestinien pouvaient faire esperer aux Arabes 
d'obtenir un appui de ce cote. Cependant, a Ia suite des 
machinations obscures des Puissances imperialistes, 
l'Assemblee generale, a sa session extraordinaire convoquee 
en avril 1948, a abouti a une confusion indicible dans 
l'examen du probleme. 

14. C'cst dans leur propre interet que les Puissances 
imperialistes continuent a maintenir dans le Proche-Orient 
un etat d'instabilite qui favorise leur politique. C'est dw1s 
le meme esprit que, sur !'initiative des Etats-Unis, les pays 
du bloc atlantique ont decide, a Ia derniere conferen•;e 
d'Ottawa, d'etablir un pacte du Proche-Orient, nouvenu 
maillon de la chaine qu'ils veulent river autour de !'Union 
sovietique et des pays de democratie populaire. 

15. II est evident que les Etats-Unis s'efforcent par tous 
les moyens de renforcer leur controle economique et mili
tairc sur les pays du Proche.Orient et d'integrer le plus 
rapidement possible ces pays dans leur systeme de pact·es 
d'agression. La Commission de conciliation s'est faite 
!'instrument de cette politique, comme on a pu le voir 2.u 
cours de Ia derniere conference de Ia Commission tenue a 
Paris du 13 septembre au 19 novembre dernier. 

16. En realite, les Etats-Unis ne veulent pas arriver a une 
entente entre les pays du Proche-Orient, et ils ne desirent 
pas apporter une solution au probleme des refugies. En font 
foi de nombreux articles publies en juillet et en septembre 
derniers dans la presse americaine et, notamment, dans le 
New York Times et dans le Christian Science Monitor. 
Aujourd'hui, les Etats-Unis soumettent a Ia Commission 
politique speciale, conjointement avec leurs allies de 
!'Organisation du Traite de 1' Atlanti~ue nord, un projet 
de resolution ou ils proposent que 1 Assemblee genera!e 
prenne acte avec satisfaction des efforts deployes par Ja 
Commission de conciliation pour la Palestine. Le meme 
projet de resolution propose de transferer le siege de 1a 
Commission de conciliation a New-York, sans doute pour 
mieux maintenir le controle Ides Etats-Unis sur cette com
mission et pour opposer plus facilement l'une des parties 
a !'autre. 

17. En presentant le pro jet de resolution commun, le 
representant des :f:tats-U nis a indique (33e. seance) que ce 
projet ne cherche pas a resoudre, au cours de Ia presente 
session, tous les problemes compliques qui se posent en 

· Palestine, mais constitue une tentative modeste pour 
resoudre quelques-uns de ces problemes. En realite, les 
problemes que les Etats-Unis cherchent a resoudre, ce sont 
ceux qui concernent leurs interc~ts dans le Proche-Orient. 

18. La delegation de Ia Pologne estime que Ia Commission 
de conciliation est devenue inutile du moment qu'elle n'a 
pu s'acquitter de la tache qui lui avait ete confiee. C'est 
pourquoi elle appuie le projet de resolution presente par 
l'URSS (A/AC.53/L.24) qui tend a dissoudre cette com
mission. Elle espere que les parties interessees, ayant en vue 
le bien des populations du Proche-Orient et comprenant les 
dangers qui menacent cette region, sauront faire les efforts 
necessaires pour trouver la voie d'un accord. 

19. M. ALBERTSON (lslande) estime que le probleme 
palestinien est une menace pour Ia paix et risque, au surplus, 
de detruire la confiance que les jeunes nations ont mise dans 
!'Organisation des Natwns Unies. 11 est essentiel que 
!'Organisation reponde a l'appel qui lui est adresse au nom 
de 800.000 etres humains chasses de leurs foyers et qui 
vivent depuis trois ans dans des 'conditions miserables. 

20. Tousles Etats Membres des Nations Unies s'accordent 
sans doute pour reconnaitre que la fondation d'un :f:tat 
juif a constitue une etape importante dans l'histoire du 
monde. 11 est, d'autre part, indeniable que les Juifs ont 
encourage et facilite en Palestine une immigration dont les 
consequences ont ete desastreuses pour Ia population arabe 
de Palestine. Israel se doit de reconnaitre le fait et de rendre 
justice aux refugies arabes. 

21. Le representant du Royaume-U ni a declare (34e seance) 
que son gouvernement ne met pas en doute le droit 
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des refugies de rentrer dans leurs foyers, mais il s'est 
demande s'il est bien dans l'inten!t de ces refugies 
d'exercer ce droit. Si le rapatriement general des refugies 
n'est plus souhaitable et apparait maintenant irrealisable, il 
appartient a Israel de payer aux refugies qui decident de ne 
pas rentrer dans leurs foyers une indemnite a titre de 
compensation pour les biens qu'ils ont perdus. L' Assemblee 
generale pourrait demander au Gouvernement d' Israel 
dans que! delai illui serait possible de proceder au versement 
de ces indemnitcs. Elle pourrait demander egalement au 
Gouvernement de l'lrak comment il entend disposer des 
biens laisses dans ce pays par !es Juifs qui sont alles vivre 
en Israel. 

22. II est du devoir des Nations Unies, conformement 
a !'esprit de Ia Charte, d'user de toute leur autorite morale 
afin que les refugies soient indemnises des pertes qu'ils 
ont subies. 

23. La delegation de l'Islande appuiera l'amendement 
au projet de resolution commun soumis par Ia Colombie 
(A/AC.53/L.25) et accueillera favorablement toute autre 
proposition tendant a permettre a Ia Commission de conci
liation de prendre des mesures pratiques en vue du n'!glement 
du probleme. 

24. M. PALAMARTCHOUK (Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine) estime qu'un reglement du probleme 
palestinien, conforme aux interets de Ia population de Ia 
Palestine, aurait une grande importance pour Ia cause de Ia 
paix et de Ia securite dans le Proche-Orient et aussi en 
Extreme-Orient. Malheureusement, ce probleme reste 
encore sans solution. 

25. La delegation de Ia RSS d'Ukraine considere que, 
si !'on s'est engage dans une voie sans issue, c'est en raison 
de Ia politique suivie dans le Proche-Orient par le Royaume
Uni et par les Etats-Unis, qui considerent cette region 
comme un domaine reserve aux monopoles anglais et 
americains et comme une base strategique necessaire a Ia 
realisation de leurs plans d'agression. Les declarations 
faites a la Commission des affaires etrangeres du Senat des 
Etats-Unis par l'amiral Duncan confirment pleinement cette 
assertion. Elles revelent les intentions veritables du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis dans le Proche-Orient. Ce 
sont ces intentions qui s'opposent a une solution du probleme 
palestinien. 

26. Il n'est pas etonnant que Ia Commission de conciliation 
n'ait pu aboutir a aucun resultat positif dans le reglement 
de ce probleme, etant donne qu'elle est devenue un organe 
subsidiaire du Departement d'Etat des Etats-Unis. En 
reconnaissant l'echec complet de la Commission de conci
liation, les auteurs du projet de resolution commun auraient 
du faire preuve de logique et proposer sa suppression. Or, ils 
proposent de maintenir cette commission, sans doute afin 
de s'en servir pour intervenir dans les affaires interieures 
des pays du Proche-Orient. Le reglement du probleme 
P.alestinien exige avant tout que le Royaume-U ni et les 
Etats-Unis cessent de s'ingerer dans ces affaires. 

27. La delegation de Ia RSS d'Ukraine est opposee au 
maintien de Ia Commission de conciliation, et elle appuie 
le projet de resolution de l'URSS qui tend a dissoudre cette 
commission. 

28. M. LAMALLE (Belgique) souligne toute !'importance 
que sa delegation attache au probleme des refugies de 
Palestine dont le sort pitoyab!e, Ia misere et les profondes 
souffrances morales l'emeuvent profondement. Les Nations 
Unies ne doivent epargner aucun effort pour qu'il y soit 
bientot mis fin. La delegation beige reconnait que le repre
sentant d'lsrael a expose le point de vue de son gouver
nement avec une extreme habilete. Neanmoins, elle a ecoute 

cet expose avec une grande tristesse. Certes, la Belgique 
comprend que le peuple juif, qui a subi tant de persecutions, 
espere enfin trouver Ia paix et Ia stabilite. Les persecutions 
subies par les Juifs sont odieuses, et on doit condamner 
avec vigueur !'action que les nazis ont menee a leur egard 
pour tenter de les exterminer. On ne saurait trop blamer 
ce crime, et Ia Belgique, pour sa part, n'a jamais connu 
l'antisemitisme. M. Lamalle comprend pleinement le sort 
douloureux qui a ete trop souvent celui des Juifs ; il'regrette 
neanmoins Ia these que le representant d' Israel a exposee 
en ce qui concerne le probleme des refugies arabes. En effet, 
cette these est contraire aux droits de l'homme et, 
notamment, aux droits que chacun devrait avoir de resider 
ou illui plait, de se deplacer comme ill'entend, de rentrer 
chez lui et de ne pas ~re prive de ses biens. Le monde 
moderne a trop souffert du nationalisme, les Juifs eux
memes en ont trop souffert pour que Ia delegation beige 
puisse approuver Ia these qu'a soutenue le representant 
d' Israel. 

29. Le representant d' Israel a fait valoir (356 seance) que 
le retour des refugies affaiblirait l'Etat d' Israel sur le plan 
militaire et economique. M. Lamalle croit que le repre
sentant d' Israel a peut-etre ete trop pessimiste sur cet aspect 
du probleme. II estime que I' interet d' Israel serait de 
reconsiderer Ia question sous !'aspect humain, et d'accroitre 
ainsi le credit moral qu'on lui accorde et l'estime qu'on lui 
porte dans le monde entier. Le credit moral est, surtout 
pour les petits Etats, Ia meilleure des protections et le bien 
le plus precieux de leur patrimoine. 

30. En ce qui concerne la Commission de conciliation, Ia 
delegation beige estime que son maintien est necessaire. Les 
Nations Unies doivent en effet poursuivre leurs efforts 
pour resoudre le probleme. D'autre part, M. Lamalle 
souligne que, si la Commission de conciliation est transferee 
au siege de !'Organisation des Nations Unies, il serait utile 
qu'un representant de cet organe demeure en Palestine. En 
effet, il aurait peut-etre plus de chances que Ia Commission 
d'aboutir a une mediation. En effet, dans une question aussi 
complexe que celle de la Palestine, les negociations publiques 
d'une commission ne pouvaient qu'amener un raidissement 
des positions. En outre, les initiatives prises par Ia Com
mission de conciliation pouvaient donner !'impression que 
celle-ci etait prete a s' eloigner progressivement des reso
lutions de l'Assemblee generale et des principes des Nations 
Unies. On ne peut affirmer que toutes les initiatives de Ia 
Commission aient ete heureuses, bien qu'ellcs aient ete 
inspirees d'un reel souci de bien faire. Un r~p.resent_ant 
demeurant seul en Palestine et pouvant accue1lhr a titre 
personnel les suggestions des diverses parties pourrait 
avoir une action autrement bienfaisante, et c'est dans cette 
voie qu'il semble y avoir avantage a s'engager. 

31. C'est avec le desir de voir se poursuivre tout effort 
utile pour assurer Ia paix dans le -Proche-Orient que Ia 
delegation beige a etudie les divers projets de resolution 
soumis a Ia Commission politique speciale. Elle se reserve 
de faire connaitre ses observations detaillees lorsque ces 
divers textes viendront en discussion, mais elle peut 
des a present indiquer que l'amendement du Canada 
(A/AC.53/L.27) lui semble ameliorer heureusement le texte 
du projet de resolution commun et presenter l'avantage 
de reprendre certaines observations faites devant Ia Com
mission. La delegation beige appuiera done cet.amendement, 
comme toute proposition concrete qui pourra1t amener une 
amelioration dans les rapports des Etats dans le Proche
Orient. 

32. M. ULLRICH (Tchecoslovaquie) rappelle qu'a Ia 
precedente session sa delegation avait critique !'action de Ia 
Commission de conciliation, en soulignant que cette com-
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m1sswn n'avait su formuler aucune proposition qui put 
servir de base a des negociations directes, et que son exis
tence ,;'etait revelee inutile. Dans le dernier rapport qu'elle 
a presente, Ia Commission de conciliation reconnait elle
meme qu' elle a echoue, tant en ce qui concerne la conciliation 
des points de vue des deux parties qu'en cc qui concerne 
l'importante question des refugies. Malgre I' echec de Ia 
Commission de conciliation, les auteurs du projet de reso
lution comwun estiment que cet organe doit etre rnaintenu. 
D'autre part, le paragraphe-86 du rapport indique que Ia 
Commission de conciliation estime que de nouveaux efforts 
en vue de regler Ia question palestinienne pourraient encore 
utilement s'inspirer des propositions d'ensemble qu'elle a 
presentees aux parties au cours de Ia conference de Paris. Or, 
les deux parties ont formule a ces propositions des reserves 
si nombreuses et si importantes qu'on ne peut y trouver les 
elements d'un reglement du conflit. 

33. Examinant les raisons qui expliquent l'echec de Ia 
Commission de conciliation, M. Ullrich indique que c'est 
dans Ia politique des Etats-Unis et de ses associes du Traite 
de !'Atlantique Nord dans le Moyen-Orient___: n:gion qui 
constitue pour eux un irpportant reservoir de petrole et 
une base strategique de premier ordre - qu'il faut chercher 
Ia raison de cet echec. Ce n'est point par hasard, en effet, 
que le Gouvernement des Etats-Unis essaie de creer au 
Moyen-Orient un commandement militaire allie. 

34. Le caractere de !'assistance accordee aux refugies 
arabes de Palestine est, a cet egard, tres significatif. Comme 
l'indiquent certains rapports, cette assistance a un caractere 
purement militaire. Les refugies sont employes a Ia 
construction d'aerodromes et autres installations militaires, 
et tous les travaux s' effectuent so us Ia surveillance d'un 
personnel technique americain. La presse a decrit le niveau 
de vie miserable de ces refugies. Enfin, !'auteur du livre 
Palestine is our business indique expressement que, si les 
Nations Unies n'ont pu resoudre a temps le probleme de 
Palestine, c'est aux Etats-Unis qu'il faut en attribuer pour 
une grande part le blame. 

35. Une fois de plus Ia Commission politique speciale 
se trouve en face des memes faits : utilisation des refugies 
pour creer des troubles, exploitation de ces refugies comme 
main-d'ceuvre a bon marc):le et, sou vent, a des fins militaires. 

36. Constatant que les travaux de Ia Commission de 
conciliation n'ont pas ete de nature a ameliorer les relations 
entre les Etats arabes et Israel, ni a affermir Ia paix dans 
le Proche-Orient, Ia delegation tchecoslovaque estime que 
Ia meilleure fafi:On de resoudre le probleme est de mettre 
fin a !'existence de Ia Commission de conciliation dont les 
travaux n'ont nullement favorise les interets des populations 
de Palestine. Elle votera done en faveur du projet de reso
lution de l'URSS qui propose de dissoudre Ia Commission 
de conciliation. 

37 .. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay), rappelle 
que son gouvernement a suivi avec une attention constante 
les travaux de Ia Commission de conciliation. Lorsque 
cette commission a ete etablie, toutes les dellegations 
esperaient qu'elle pourrait mener sa tache a bonne fin ; 
en effet, le sentiment unanime suscite par Ia guerre en 
Palestine, terre veneree par l'humanite tout entie:re, etait 
celui d'une douloureuse incomprehension. 

:~s. La delegation de !'Uruguay ne desire pas reprendre 
en detail l'historique du probleme, soucieuse qu'elle est 
de contribuer a l'etablissement d'un climat qui p•ermettra 
a un accord d'intervenir, et de voir enfin regner la paix 
dans l'une des regions les plus sacrees du monde' ou un 
peuple persecute depuis des siecles a trouve un refuge, 
oil une population dispersee de par le monde a <:nfin pu 

se fixer et continue de se developper. Comme I' a indique le 
representant du Yemen (37e seance), Ia civilisation moderne 
est le produit d'une evolution a laquelle tous les pays et 
toutes les races, notamment les peuples espagnol, arabe 
et juif, ont apporte leur contribution. Les principes qui 
dominent cette civilisation sont des principes d'espoir, 
de paix et de concorde. C'est pourquoi Ia delegation de 
!'Uruguay souhaiterait que, loin de se dechirer en une 
lutte douloureuse pour le monde entier, les Etats arabes 
et Israel s'associent a !'effort commun pour assurer am: 
generations futures Ia paix et le bonheur. 

39. M. Rodriguez Fabregat en vi~nt alors a l'examen du. 
rapport de Ia Commission de conciliation. Comme le!i 
rapports precedents, il indique surtout les resultats qu'il 
n'a pas ete possible d'atteindre et les accords qu'il n'a pas 
ete possible de realiser. Au paragraphe 79, Ia commission 
constate qu'en trois annees elle n'a pas pu realiser de progres 
notables. Or, puisque Ia situation n'a pas evolue, seules. 
des conventions d'armistice garantissent Ia paix dans Ia. 
region. La paix est done menacee, et c'est pourquoi lc 
probleme revet une telle importance. 

40. La lecture du rapport doit-elle mener a Ia conclusion 
que l'espoir de voir intervenirl un reglement n'est plus 
permis ? Le representant de !'Uruguay est persuade du 
contraire, rejoignant par Ia Ia pensee du representant des 
Etats-Unis. Comme celui-ci l'a souligne, on n'est pas fonde 
a estimer qu'il n'est plus possible d'aboutir a un reglement, 
et ce serait en outre un manque de courage que d'adopter 
cette attitude. Du reste, malgre Ia violence de certains 
propos echanges a Ia Commission, un point demeure acquis : 
les deux parties se sont declarees pretes a collaborer avec 
Ia Commission de conciliation. Cet element est loin d'etre 
negligeable. De plus, au paragraphe 83 de son rapport, 
Ia Commission, ayant pris acte de ce desir de cooperation, 
declare qu'actuellement aucune des parties ne semble 
disposee a executer pleinement les resolutions del' Assemblee 
generale. On peut en deduire que, si le probleme etait 
pose en d'autres termes, une solution pourrait intervenir. 
Neanmoins, au paragraphe 86, Ia Commission de conciliation 
persiste a croire que, si les parties etaient disposees a accepter 
les principes qui ont inspire ces resolutions, on pourrait 
rechercher un accord general ou des accords partiels en 
vue de negociations directes entre les parties avec !'assistance 
ou Ia mediation des Nations Unies. Elle ajoute cependant, 
au paragraphe 87, que les changements intervenus en 
Palestine au cours des trois dernieres annees l'ont mise 
dans l'impossibilite de s'acquitter de son mandat. 

41. De tous ces elements, il ressort qu'une solution n'est 
pas impossible, mais qu'elle doit etre recherchee par des 
moyens et des voies autres que ceux qui ont ete employes 
jusqu'alors, les propositions de Ia Commission de conci
liation pouvant etre reprises eventuellement au moment 
opportun. La delegation de !'Uruguay persiste a croire, 
comme elle le croyait en 1948, qu'il faut s'efforcer d'amener 
les deux parties a proceder a des negociations directes, 
negociations que le rapport de Ia Commission de conci
liation envisage dans une certaine mesure. 

42. Le representant de !'Uruguay passe ensuite a !'etude 
des propositions dont Ia Commission politique speciale 
est saisie. II appuie le projet de resolution des quatre 
Puissances tout en acceptant l'amendement propose par 
Ia delegation du Canada. Au cas ou l'on decidcrait de 
transferer Ia Commission de conciliation au siege de !'Orga
nisation des Nations Unies, il souligne l'utilite de maintenir 
un bureau de cette commission a Jerusalem. II estime ega
lement qu'il pourrait etre utile d'elargir Ia composition 
de Ia Commission de conciliation, comme il est envisag~ 
dans le projet de resolution du Pakistan (A/AC.53/L.28), 
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et d'y admettre notarnment des representants des gouver
nementa interesses. Ceci augmenterait les chances de succes 
de l'action entreprise par !'Organisation des Nations Unies. 

43. En ce qui concerne l'amendement presente par la 
delt\gation de la Colombie, M. Rodriguez Fabregat ne croit 
pas qu'il soit opportun de demander a la Commission de 
conciliation de faire respecter de fa~on absolue les reso
lutions de l'Assemblee generale. Ce n'est pas, a son avis, 
une contribution a la paix que de reclamer, au moment 
oil l'on recherche une solution de conciliation, !'application 
rigoureuse de resolutions anterieurement adoptees, dont 
la mise en reuvre s'est heurtee a !'opposition de l'une ou 
de !'autre partie. 

44. Le representant de l'Urugay tient a reserver son droit 
d'intervenir lors de la discussion de certains points parti
culiers, et d'exposer son opinion sur chacun des projets 
de resolution soumis a Ia Commission. Il declare en 
terminant que sa delegation est disposee a appuyer toute 
initiative de nature a promouvoir la paix eta amener !'entente 
entre les parties. 

45. M. TAKIEDDINE (Liban) declare qu'ayant deja 
expose son point de vue sur le rapport de la Commission de 
conciliation, il ne reviendra pas sur cette question ; il se 
contente d'observer que les propositions du rapport se 
trouvent malheurew:.ement etre Ia negation des resolutions 
adoptees par les Nations Unies. Il n'entamera pas non 
plus une polemique avec le representant d' Israel ; ses 
observations revetiront un caractere de moderation et de 
serenite ; et il se bornera a exposer les reflexions que lui 
inspirent les divers projets de _resolution et amendements 
dont la Commission politique speciale est saisie. 

46. En ce qui concerne le projet de resolution du Pakistan, 
M. Takieddine estime que ce projet est inspire par une 
grande sagesse, et il s'y associe entierement. II rend 
egalement hommage a Ia delegation de Ia Colombie pour 
l'amendement qu'elle a presente. L'interet que cette dele
gation porte a Ia question de Palestine prouve que les preoc
cupations des :Etats arabes trouvent un echo sur tous Ies 
continents. 

47. En ce qui concerne les autres propositions, 
M. Takieddine constate que, bien qu'apparemment 
contraires, elles conduiraient vraisemblablement toutes 
(qu'elles recommandent ou non le maintien de Ia Com
mission de conciliation) a un resultat identique. C'est ce qui 
arrivera tant que 1' Assemblee generale omettra de reaffirmer 
avec force Ia necessite de mettre en reuvre les resolutions 
des Nations Unies, et tant qu'elle se bornera a recom
mander a la Commission de conciliation de mettre les 
parties d'accord ; dans ces conditions, le maintien de cette 
commission equivaudrait a sa suppression. Il est en effet 
etabli que le Gouvernement d' Israel refuse de laisser les 
refugies rentrer dans leurs foyers. La Commission de 
conciliation l'a indique en invoquant des motifs d'ordre 
economique ; il ne semble pas toutefois que ces motifs 
soient valables, puisque apres avoir recueilli 600.000 immi
grants, l'Etat d' Israel se prepare a en recevoir 600.000 
autres avant la fin de 1953. Le Gouvernement d' Israel a 
lui-meme donne une autre raison de son refus en invoquant 
Ia necessite de ne pas creer, sur son territoire, un probleme 
de minorites. C'est Ia un point de vue totalitaire que le 
representant du Liban ne s'attardera pas a discuter. 

48. Etant donne !'attitude du Gouvernement d'Israel, 
il n'est pas possible d'esperer que des negociations directes 
entre les parties puissent porter des fruits. II en est de meme, 
d'ailleurs, en ce qui concerne les autres problemes qui 
se posent en Palestine et, notamment, le probleme du 
statut territorial de Ia Palestine et le probleme de Jerusalem. 

La encore, !'attitude negative d'Isra~>l ne permet pas 
d'esperer que des negociations directes puissent ~tre 
couronnees de succes. En fait, recommander aux parties 
de se mettre d'accord, c'est accorder un nouveau droit 

. de veto a l'un des Membres de !'Organisation des Nations 
Unies, en dehors meme du Conseil de securite. 

49. Le representant du Liban tient cependant a signaler 
qu'il est sensible a l'appel que vient de faire le representant 
de !'Uruguay. Tout comme la delegation de !'Uruguay, 
la delegation du Liban ne veut pas croire que tout espoir 
de reglement de la question palestinienne soit perdu. Mais, 
si cet espoir doit se realiser, ce doit etre gr~ce a une action 
de !'Organisation des Nations Unies, sur la base du respect 
et de la sauvegarde des decisions de !'Organisation. La 
delegation du Liban est prete a accepter toutes les formules 
permettant de negocier au sein de Ia Commission de conci
liation et en dehors de cette commission, mais sous la 
reserve expresse que les decisions prises par les Nations 
Unies seront respectees. A cette condition, le Gouvernement 
du Liban est pret a participer aux travaux de la Commission 
de conciliation, ou a la laisser agir elle-meme, ou a laisser 
n'importe quel autre organisme des Nations Unies inter
venir pour provoquer des negociations directes ou 
i ndirectes entre les Etats arabes et l'Etat d' Israel. 

50. M. Takieddine tient egalement a attirer !'attention 
de la Commission politique speciale sur le fait que le 
probleme de Palestine n'interesse pas seulement les 
gouvernements des Etats arabes et le Gouvernement 
d' Israel. II y a en realite deux series bien distinctes de 
questions qui divisent les gouvernements arabes et le 
Gouvernement d' Israel ; d'une part, les problemes qui 
touchent directement a cet :Etat, tels que Ies reglements 
de frontieres ou Ia reparation des dommages de guerre, 
et, d'autre part, des problemes plus generaux, nes - en 
meme temps que l'Etat d' Israel - des decisions de !'Orga
nisation des Nations Unies. Les premiers peuvent faire 
!'objet d'un reglement direct entre les interesses. Les 
seconds, c'est-a-dire le probleme des refugies arabes, 
le probleme du statut territorial de Ia Palestine et le probleme 

. de Jerusalem, interessent directement !'Organisation des 
Nations Unies. Ils ont fait !'objet de resolutions adoptees 
par 1' Assemblee generale. C'est done une procedure 
inattendue que de recommander aux gouvernements des 
pays arabes et de l'Etat d' Israel de se mettre d'accord 
comme si ces resolutions n'avaient pas ete adoptees et 
de transiger sur des resolutions que l' Assemblee generale 
a adoptees a propos de questions qui engagent l'autorite 
de !'Organisation. En ce qui concerne en particulier le 
probleme de Jerusalem, M. Takieddine souligne que plus 
d'un milliard d'etres humains, repr~sentant la chretiente 
et 1' Islam, attendent que soit mise en reuvre une mesure 
d'internationalisation, qui n'est ni une mesure de faveur, 
ni une mesure de parti-pris. II s'agit d'un probleme d'interet 
mondial qui ne peut etre resolu par Ia voie de negociations 
directes. 
51. Le representant du Liban souligne que ce qui doit 
compter dans les deliberations de !'Organisation des Nations 
Unies c'est !'esprit qui les anime. II tient a mettre la 
comm'ission en garde contre le danger de !'attitude qui 
consiste a considerer que !'issue des deliberations est 
acquise avant le vote. C'est ainsi que, d'annee en annee, 
la misere des refugies s'accroit et que le monde perd peu 
a peu sa foi dans les travaux des Nations Unies ; c'est 
ainsi que les refugies de Palestine risquent de n'apparaitre 
que comme d'eternels plaignants ; c'est ainsi que les 
gouvernements des pays arabes sont pris a partie par la 
delegation d' Israel, qui cherche a les rendre responsables 
de la non-execution des decisions des Nations Unies ; 
c'est ainsi qu'un jour prochain les refugies eux-memes 



200 Assemblee generale - Sixieme session - Com.mission politique speciale 
·-------

seront peut-etre !'objet d'un n!quisitoire cin:onstancie. 
Cette possibilite n'a pas echappe a Ia delegation d' Israel, 
dont l'habile strategic consiste a me'ttre ses victimes en 
situation de provoquer lassitude et ennui. M. Takieddine 
exprime ccpendant l'espoir que Ia verite meconnue prendra 
sa revanche. Si tel n'etait pas le cas, si le vote de Ia 
Commission politique speciale rendait vains les travaux 
de !'Organisation des Nations Unics, ce ne seraient pas 
seulemcnt les refugies de Palestine, mais des centaines 
de millions d'hommes inquiets pour leur destin qui devraient 
attendre les revanches que histoire accorde aux victimes 
des persecutions. 

ii2. M. SEVILLA SACASA (Nicaragua) constate qu'en 
depit des efforts accomplis par Ia Commission de conciliation 
il n'a pas ete possible de realiser un accord entre les parties 
en vue de Ia solution des problemes en suspens. II se plait 
toutefois a constater que l'echec n'est pas complet, et 
il tient a declarer, comme le representant du Liban, qu'a 
son avis tout espoir n'est pas perdu. II est com:aincu que 
Ia Commission de conciliation pourra, si elle poursuit 
sa tache, contribuer a resoudre certaines difficultes. C'cst 
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pourquoi il invite Ies representants des Etats arabes a 
souscrire a Ia continuation des travaux de Ia Commission 
de conciliation, sous reserve des modifications prevues 
par le pro jet de resolution des quatre Puissances. 

53. Le representant du Nicaragua s'associe a Ia declaration 
du representant de 1' Australie (36e seance). En effet, les 
Nations Unies soot parties a Ia question. II estime que, 
si les autres parties - _Israel et les Etats arabes ---. ne sont 
pas parvenues a resO'tldre leurs differends avec Ia coope
ration de Ia Commission de conciliation, elles ne pourront 
pas, a fortiori, arriver a les ·resoudre sans les boos offices 
de cette commission. II tient a s'associer aux hommages 
qui ont ete rendus a Ia Commission de conciliation pour 
les efforts qu'elle a accomplis en vue de Ia recherche d'une 
entente entre les Etats arabes et I'Etat d' Israel. II exprime 
l'espoir qu'un accord sur Ia base de concessions mutuelles 
interviendra en fin de compte. C'est pourquoi Ia delegation 
du Nicaragua votera pour le projet de resolution des quatres 
Puissances. 

La seance est levee a 1 7 h. 35. 




